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La mutuelle : GENERATION 

 

Tout employeur du secteur privé (entreprise et association) a 

l'obligation de proposer une couverture complémentaire santé 

collective à ses salariés (sauf ceux qui en ont déjà une). Un 

particulier qui emploie un salarié à domicile n'est pas concerné. 

Certains salariés en contrat court peuvent être dispensés d'adhérer 

à la mutuelle collective et bénéficier d'un versement santé délivré 

par l'employeur. 

GENERATION : Créée en décembre 1996 avec l’ambition de 

devenir un acteur référent du marché de l’assurance de personnes, 

Génération est une société du groupe Adélaïde, un groupe 

européen, familial et indépendant, spécialisé dans le conseil, 

l’intermédiation, la distribution et les services en assurances. 

Nous sommes spécialisés dans la gestion de contrats Santé et 

Prévoyance d’entreprises et intervenons pour l’ensemble des 

acteurs de personnes : compagnies d’assurance, institutions de 

prévoyance, mutuelles, courtiers …  

 

Les engagements de GENERATION :  

- Aider à faire un choix éclairé 

- Accompagner dans les moments exceptionnels 

- Offrir un large choix de solutions pour échanger 

- Donner accès à une gestion claire et précise 

- Aider à préserver notre capital santé 

 



 

Le réseau ITELIS : Réseau de professionnels santé en lien avec la mutuelle 

qui permet d’avoir de meilleurs remboursements.  
 

Pour accéder à la liste des professionnels de santé agréés par un réseau de 

soin (notamment les opticiens agréés par ITELIS), il faut se munir de son 

numéro d’adhérent et se connecter au site Internet de la plateforme. La liste 

complète n’est pas divulguée par les assureurs.  
 

Définition :  
 

ITELIS est une plateforme de santé qui constitue un réseau de 

professionnels, où 1600 opticiens appartiennent au réseau Itelis. 
 

Comment faire :  
 

Pour accéder à la liste de ces professionnels, il faut être adhérent à l’une des 

complémentaires santé qui travaillent avec Itelis.  
 

- Par Internet : il suffit de se connecter au site internet de votre 

complémentaire et entrer vos identifiant et votre mot de passe pour 

accéder à la liste 

- Par téléphone : il suffit d’appeler le numéro de service client fourni 

lors de la souscription du contrat, ou inscrit sur votre carte de tiers 

payant.  

 

Génération Accueil  

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 sans interruption 

Ce service est également accessible aux personnes sourdes et 

malentendantes via l’application ACCEO. 

 

La téléconsultation médicale :  

Qu’est-ce que la téléconsultation ? 

La téléconsultation est une consultation entre un professionnel médical 

« téléconsultant » et un patient, qui peut ou non être accompagné par un 

professionnel de santé, par l’intermédiaire des technologies de l’information 

et de la communication 

 

Cf : Les Annexes en fin de livret concernant les garanties de la Mutuelle 



 

LA PREVOYANCE AG2R 

 

 

Qu’est-ce que la Prévoyance Collective ? 

Salarié d’une entreprise, la prévoyance collective vous protège et 

préserve votre famille en cas d’accident de la vie entraînant une 

invalidité de travail ou le décès. Ses garanties complètent 

l’indemnisation des régimes obligatoires dans des conditions 

avantageuses.  

 

Qui sommes-nous ? 

AG2R LA MONDIALE, le spécialiste de la protection sociale et 

patrimoniale. Ils répondent à tous les besoins fondamentaux de ses 

assurés chaque jour et tout au long de la vie, directement ou par 

l’intermédiaire de leur employeur. 

 

Nos engagements :  

Spécialiste de la protection sociale et patrimoniale en France, AG2R 

LA MONDIALE est un acteur engagé depuis de nombreuses 

années.  

Notre engagement sociétal irrigue l’ensemble de nos métiers et de 

nos activités, et inspire nos décisions en matière d’investissement 

responsable, d’innovation, de ressources humaines et de politique 

environnementale. Notre soutien de la diversité culturelle dans les 

territoires et notre engagement sportif s’inscrivent dans notre 

histoire. 

 



 

Nous contacter :  

Par téléphone : 

Le numéro de téléphone dédié aux entreprises est le  
 
 0 972 67 22 22 

 

(Numéro non surtaxé, du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h30) 
Remarque : vous êtes un particulier ? Merci de nous contacter au 

 0 969 32 2000 

 

Par mail : prevoyance@ag2rlamondiale.fr 
 

 

Cf : Les Annexes en fin de livret concernant les garanties de la Prévoyance 
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LA FICHE DE PAYE  

 

L'employeur doit remettre une fiche de paie (ou bulletin de salaire) 

au salarié. Le document doit comporter diverses mentions 

obligatoires.  

Le salarié dispose de 3 ans après la remise de sa fiche de paie 

pour contester son montant ou son exactitude. 

Un bulletin de salaire, ou fiche de paie, est un document fourni par 

l'employeur attestant du salaire versé au salarié, il détaille le salaire 

net versé et la partie socialisée du salaire via les cotisations diverses 

(retraite, maladie, prévoyance, chômage, formation, CSG, etc.), et il 

est à conserver toute sa vie. 

- 1re rubrique : la santé qui comprend la sécurité sociale, et 

la complémentaire santé, telle que la mutuelle.  

- 2e rubrique : la participation de l’employeur aux accidents, 

on l’appelle accident du travail et maladies 

professionnelles. Ne comportant qu’une seule ligne 

contrairement aux autres familles, cette rubrique n’apporte 

pas plus de détails (comme les familles 4, 5 et 6).  

- 3e rubrique : la retraite et son financement. Elle 

comprend : le régime de base, le régime complémentaire 

Agirc-Arrco (cadre et non cadre cotisent de la même manière 

depuis le 1er janvier 2019 : fusion des régimes Agirc et Arrco 

en un régime unique Agirc-Arrco). 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2360


 

- 4e rubrique : famille, en d’autres termes les prestations 

familiales. 

 

 Le prélèvement à la source : 

Ajout d’une ligne « Montant net à payer avant impôt sur le 

revenu et montant de l'impôt sur le revenu prélevé à la 

source ». Depuis le 1er janvier 2019, le bulletin de paie doit 

indiquer : 

  L’assiette, le taux et le montant de la retenue à la source 

opérée ; 

  La somme qui aurait été versée au salarié en l'absence 

de retenue à la source. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf : Les Annexes en fin de livret concernant les notes explicatives                               

pour déchiffrer la fiche de paye 

 

 

 

 



 

LE COMPTEUR 

 

 

 

La modulation du temps de travail est un dispositif créé afin 

d'adapter le rythme de travail des salariés aux pics d'activité de 

l'entreprise. Ce dispositif vise à éviter les licenciements ou le 

chômage partiel en cas de basse activité, ainsi qu'à éviter 

les heures supplémentaires lors des périodes de haute activité. 

Pour Camaris nous sommes sur une base de 35/hebdomadaire, 

l’entreprise planifiera le salarié 1 607h à l’année. 

Le paiement du compteur se fait en 2 fois (30/06 et 31/12) 

Un paiement exceptionnel peut être accordé en dehors des périodes 

précisées ci-dessus. Cette faculté ne peut être exercée qu’une fois 

par an pour chaque collaborateur. Pour bénéficier de ce paiement 

exceptionnel, le collaborateur devra formuler sa demande écrite en 

précisant les raisons justifiants le paiement exceptionnel de son 

compteur débit / crédit positif. Il appartiendra au service des 

Ressources Humaines de statuer sur cette demande et d’accorder 

ou non ce paiement exceptionnel. 

La décision des Ressources Humaines sera uniquement fondée sur 

les éléments objectifs formalisés dans le courrier de demande du 

collaborateur. 

Il est précisé qu’aucun autre justificatif ne pourra être demandé aux 

collaborateurs. 

 



 

COMPTE EPARGNE TEMPS 

 

 

 

 

Afin d’améliorer l’articulation vie professionnelle / vie personnelle 

tout en permettant d’optimiser le pouvoir d’achat des collaborateurs. 

Camaris s’engage à mettre en place par accord d’entreprise pour 

tous les salariés, un compte Epargne Temps au 1er janvier 2018 et 

cela pour une durée indéterminée. 

D’ores et déjà les parties sont convenues que le compte pourra être 

alimenté à compter du 1er janvier 2018 conformément au cadre 

réglementaire et conventionnel notamment par :  

- La prime mensuelle de performance, 

- Les sommes issues de la réserve spéciale de participation, 

- Les heures positives du compteur en fin de cycle de modulation, 

- Les congés payés. 

Le salarié pourra à sa convenance utiliser les droits épargnés pour 

obtenir soit du repos en temps, soit une rémunération immédiate 

dans la limite du respect du cadre réglementaire en vigueur. Ces 

dispositions seront reprises dans un accord spécifique portant sur le 

compte épargne temps 

 

 

 

 



 

 

Retrouver toutes les informations sur le tableau dans le hall 

 

 

 

Sur ce tableau vous retrouvez :  

- Les accords,  
- La convention collective,  
- Le règlement intérieur,  
- Les primes,  
- Les Sauveteurs Secouristes du Travail (SST),  
- Les Guides files et les serre-files,  
- Les tableaux de garanties mutuelle et prévoyance,  
- Les n° utiles…. 

 

 



 

 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

  



 

 

 

 

SUD CAMARIS qui sommes-nous ? 

 

 

S – comme Solidaires U – comme Unitaires D – comme Démocratique 

La section syndicale qui n’attend pas les élections  

pour s’adresser à vous. 

  

SUD un syndicalisme de proximité, de transparence, de transformation 

sociale et de solidarité. Pour SUD, la lutte et la résistance sont obligatoires 

pour que les changements soient d’actualité. 

Le changement c’est … 

Rejoindre SUD CAMARIS 

On entend souvent dire "que font les syndicats ?". Mais qui sont celles et 

ceux qu’on appelle "les syndicats", celles et ceux qu’on voit distribuer des 

tracts ou animer des heures d’informations syndicales ? Ce sont des 

collègues qui ont choisi de s’investir dans une organisation syndicale pour y 

représenter le personnel. Mais ils ne sont rien sans les adhérents-es avec 

qui ils sont en contact régulier dans les services pour être informés de ce qui 

s’y passe. Les syndicats les plus puissants en France sont ceux des 

"Patrons". Plus de 80 % d'entre eux sont syndiqués au MEDEF ou ailleurs. 

Face à cela, moins de 10 % des salarié- e-s sont syndiqué-e-s. 

Pourtant, les attaques se multiplient. Soyons plus nombreux et nombreuses 

pour nous défendre et arracher de nouveaux acquis. Le syndicat est un outil 

pour organiser les salarié-e-s, leur permettre de confronter leurs idées, 

construire le rapport de force, mobiliser et gagner. 

SUD est une mosaïque d'adhérent-e-s très divers-e-s de toutes origines et 

convictions différentes. Chaque adhérent garde son indépendance et son 

autonomie, sans aucune contrainte. Pour les inquiets, la démission est un 

acte aussi simple que l'adhésion. Par ailleurs, sommes-nous réellement 



 

libres ? Nos employeurs, eux, nous organisent et réorganisent sans cesse et 

sans notre avis... Autant le faire également de notre côté en se syndiquant 

Sud CAMARIS est une section syndicale du syndicat SUD TELECOM 62, 

ancien SUD PTT (postes et télécommunications), qui est aussi en relation 

avec le syndicat SOLIDAIRES. Mais chaque section est bien 

indépendante. Nous avons des comptes à rendre, ce qui est tout à fait 

normal, sur nos actions au sein de notre section et de notre entreprise, 

puisque nous devons faire les remontées au niveau de la Fédération SUD à 

Paris, nous demandons des conseils au syndicat SUD TELECOM 62, mais 

nous sommes les seuls à prendre les décisions, sur les signatures d’accords 

d’entreprise, les négociations annuelles, etc… en consultant nos syndiqués 

et pour le bien de tous les salariés de notre entreprise. 

Notre section syndicale est l’une des plus récentes dans l’entreprise car nous 

ne sommes présents depuis seulement quelques années et représentatifs 

que depuis 2019. Nous avons déjà accompli plusieurs choses, négocier avec 

l’entreprise pour que vos conditions de travail ne soient pas bafouées et 

défendus un bon nombre de salariés, et nous ne souhaitons pas que cela 

s’arrête, bien au contraire, nous souhaitons continuer dans la même direction 

et avec nos syndiqués. Nous sommes très disponibles et très à l’écoute de 

chaque salarié dans l’entreprise (syndiqué ou non), car sans les salariés 

l’entreprise n’existerait pas, et les sections syndicales non plus. Nous avons 

tous besoin des uns et des autres, mais une section syndicale résiste et 

persiste en ayant un maximum d’adhérents investis ou non, mais qui seraient 

portés haut et fort la parole de notre section.  

SUD s'est construit en 1989 autour des trois lettres S,U et D 

 Solidaires dans et à l'extérieur de l'entreprise. 

 Unitaires car nous considérons qu'il faut toujours favoriser l'unité des 

salarié-e-s et de leurs organisations pour lutter efficacement. Le mouvement 

social contre le CPE en est la parfaite illustration. L'unité est un élément 

majeur de la victoire. 

 Démocratiques dans l'organisation syndicale en respectant les choix et 

orientations de chacun mais aussi dans les luttes qui doivent être " maîtrisées 

" par celui qui est le premier acteur : le personnel. Un syndicat n'est pas une 

PME mais un outil au service des travailleur-se-s, et non de sa propre 

boutique syndicale. 



 

SUD joue la transparence 

Pour que le personnel se forge sa propre opinion, nous publions l'intégralité 

des textes et accords proposés par la boîte, auxquels nous ajoutons nos 

analyses en parallèle. 

 

Voici quelque petites choses à savoir avant de faire votre choix dans le 
secret de l’isoloir :  
 

Les syndicats ne prennent pas « le pouvoir » (Si c'était le cas ça se 
verrait !) 
 

Nous, syndicats, sommes un « contre-pouvoir » face aux patrons et 

leurs exécutants. 
 

Plus ils règnent par la peur, par le contrôle, par l'intimidation, par le flicage… 

plus il faut en face d'eux des syndicats qui n'ont pas froid aux yeux. C'est le 

cas de SUD ! 
 

Plus ils cherchent à s'imposer par la mauvaise foi, par l'embrouille, ou une 

pseudo-technicité, plus il faut en face d'eux un syndicat qui sait travailler les 

dossiers … et qui ne lâche rien! 
 

C'est le cas de SUD ! 
 

Les syndicats sont là pour lutter et conquérir de nouveaux droits 

 

C'est un rôle clé des syndicats représentatifs : le pouvoir de la négociation. 

Une négociation ne peut avancer qu'en informant et mobilisant les salariés, 

la consultation régulière des salariés à chaque étape importante. C'est bien 

grâce à cette mobilisation, à l’information et au débat de tous, qu’il est 

possible d’imposer ses revendications. C’est ce que fait SUD ! 
 

Chez SUD, nous savons bien que la lutte au quotidien est essentielle, que 

seule une information claire permet le débat entre nous et l’avancée de nos 

revendications. Il ne suffit pas de protester. Avec SUD, nous nous donnons 

les moyens de changer la donne et avec des syndiqués à nos côtés nous 

serons encore plus forts car tout seul on va plus vite mais ensemble on va 

plus loin !!! 
 

 


